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COMMUNIQUE DE PRESSE 
28 avril 2004 
 
Signature officielle de la convention de partenariat entre 
les organismes de qualification et achatpublic.com le 28 
avril 2004  
 
C’est dans le cadre de leur participation au Salon MO’ 2004 qui se tient 
au Palais des Congrès de Paris du 27 au 29 avril prochains, que les 
organismes de qualification et achatpublic.com ont décidé 
d’officialiser leur partenariat. 
 
achatpublic.com, société anonyme à directoire et conseil de 
surveillance constituée par la Caisse des dépôts et consignations, 
l’Union des groupements d’achats publics, France Télécom, Dexia-Crédit 
Local et le Groupe Moniteur, exploite un site Internet 
(www.achatpublic.com) d’information, de conseils et de services, 
dédié à l’assistance des collectivités publiques dans la conduite des 
procédures de passation de leurs marchés publics. 
 
Les organismes de qualification (OPQCM, OPQF, OPQIBI, OPQTECC, 
QUALIBAT, QUALIFELEC, QUALIPAYSAGE, QUALIPROPRE, QUALISPORT) 
délivrent des certificats de qualification aux entreprises, attestant 
ainsi de leur compétence et de leur professionnalisme. Ces certificats 
ont pour principal objectif d’aider les clients (acheteurs, maîtres 
d’ouvrages, donneurs d’ordre), publics et privés, dans leurs recherches 
et leurs sélections de prestataires capables de mener à bien leurs 
projets. 
 
Au regard de leurs activités et missions respectives, achatpublic.com et 
les organismes de qualification ont donc décidé de nouer un partenariat 
stratégique dont l’objectif principal est de mieux faire connaître la 
démarche de qualification aux acheteurs publics. Il s’agit en 
particulier de les informer des avantages qu’elle peut leur apporter dans 
l’exercice de leur métier et des modalités d’utilisation des certificats de 
qualification lors de consultations ou d’appels à candidatures. 
 
Dans ce cadre, un espace consacré à la qualification sera crée sur le 
site www.achatpublic.com comprenant : 

- une tribune d’information sur la qualification sous forme de 
questions-réponses, 

- une base de données des prestataires qualifiés, 
- une boîte de dialogue permettant aux acheteurs publics de poser 

des questions relatives à  la qualification. 
Les prestataires qualifiés bénéficieront par ailleurs de tarifs préférentiels 
d’abonnement aux services que propose le site achatpublic.com. 
 
 

Signature officielle de la convention de partenariat 
entre les organismes de qualification et achatpublic.com 

Mercredi 28 avril 2004 à 12h30 

Palais des Congrès de Paris (Salle Maillot) 
 

                  

 

Contacts presse : 
OPQIBI – Stéphane MOUCHOT – 01 46 99 14 53 
opqibi@wanadoo.fr 
achatpublic.com – Loïc HISLAIRE – 01 48 07 53 29 
loic.hislaire@achatpublic.com 

 


